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AVIS 
 

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION 

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui 
pourront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent 
document de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas. 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère 
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document 
mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la 
compréhension d’une exigence (caractère obligatoire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions. 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) 
destinés à faciliter la compréhension ou l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en clarifier 
l’application, mais ne contiennent aucune exigence (caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se 
conformer au présent document. 

 
DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 

Le présent document a été élaboré comme document de référence à des fins d’utilisation volontaire. C’est 
la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du 
présent document ou si des règles dans l’industrie ou des conditions du marché l’exigent, par exemple, des 
règlements techniques, des plans d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de 
certification. C’est aussi la responsabilité des utilisateurs de tenir compte des limites et des restrictions 
formulées notamment dans l’objet et dans le domaine d’application et de juger de la pertinence du présent 
document pour l’usage qu’ils veulent en faire. 

 
EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE 

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage, ou les 
deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la 
responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en 
vigueur là où les produits sont distribués. 
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TUYAUX ET RACCORDS EN POLY(CHLORURE DE VINYLE) NON 

PLASTIFIÉ (PVC-U) — TUYAUX RIGIDES POUR ADDUCTION ET 

DISTRIBUTION DE L’EAU SOUS PRESSION  

1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION 

La présente norme spécifie les caractéristiques et les méthodes d’essai relatives aux tuyaux en 
poly(chlorure de vinyle) non plastifié (PVC-U) de diamètres nominaux allant de 100 mm à 
1500 mm. 

La présente norme s’applique aux tuyaux avec emboiture munis de joints d’étanchéité en 
élastomère, avec ou sans système de retenue intégré, et aux tuyaux sans emboiture.  

Ces tuyaux sont destinés aux installations d’eau potable et sont conçus pour l’adduction et la 
distribution de l’eau sous pression. Ils peuvent aussi être utilisés pour le refoulement des égouts. 

La présente norme s’applique également aux raccords moulés, aux raccords fabriqués à partir de 
bouts de tuyaux et aux manchons usinés, en poly(chlorure de vinyle), permettant d’assembler entre 
eux les tuyaux couverts par la présente norme. 

NOTE — Dans la présente norme, le terme « raccord fabriqué » est utilisé pour désigner un raccord 
fabriqué à partir de bouts de tuyaux. 

La présente norme ne porte pas sur l’assemblage par fusion bout à bout des tuyaux sans emboiture 
sur un chantier. 

La présente norme ne porte pas sur les tuyaux en poly(chlorure de vinyle) à molécules orientées 
(PVC-O). 

Le présent document a été élaboré en vue de servir de document de référence dans le cadre 
d’activités d’évaluation de la conformité des produits visés. 

NOTE — L’évaluation de la conformité est définie comme l’examen systématique du degré de 
satisfaction d’un produit aux exigences spécifiées. 


